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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

LANDSCAPE OF GRAND PRÉ INC. / 

LE PAYSAGE DE GRAND-PRÉ INC. 

Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints de Landscape of Grand Pré Inc. – Le Paysage de Grand-Pré inc., 

qui comprennent l’état de la situation financière au 31 mars 2020, les états des résultats, de l’évolution de l’actif net et des 

flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi qu’un résumé des principales conventions comptables et 

d’autres renseignements explicatifs. 

Responsabilité de la direction concernant les états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers, conformément aux normes 

comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne jugé nécessaire pour la 

préparation d’états financiers exempts d’inexactitudes importantes, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Responsabilité de l’auditeur 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification. Nous 

avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent 

que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l’audit de façon à obtenir 

l’assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et 

les renseignements fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, et 

notamment de son évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne de 

l’entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des procédures d’audit 

appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’entité. 

Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble 

des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 

d’audit. 

Formulation de l’opinion 

À notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière 

de Landscape of Grand Pré Inc. – Le Paysage de Grand-Pré inc. au 31 mars 2020, ainsi que de ses résultats d’exploitation 

et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les 

organismes sans but lucratif. 

 

Kentville, Nouvelle-Écosse                                                       
10 juillet 2020 Comptables professionnels agréés 
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LANDSCAPE OF GRAND PRÉ INC. /  

LE PAYSAGE DE GRAND-PRÉ INC. 

Les notes afférentes aux états financiers en font partie intégrante. 

 

 

 

ÉTAT DES RÉSULTATS ET DE L’ACTIF NET  

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2020 

  
2020 

  
2019 

Recettes    

Aide financière provenant de la fiducie de financement du site du 

patrimoine mondial de l’UNESCO de Grand-Pré 

177 500 $  127 500 $ 

Subvention de la municipalité du comté de Kings 25 000 $   25 000 $  

 202 500 $   152 500 $  

Dépenses 

Amortissement 

 
23 977 

  
23 977 

Dépenses du Conseil 9 817  12 935 

Communications et commercialisation 19 695  35 623 

Dépenses de fonctionnement générales 23 915  24 559 

Dépenses relatives au personnel 95 019  99 547 

Services de soutien             15 894               17 314  

 188 317   213 955  

 14 183   (61 455) 

Autres recettes (dépenses)    

Contribution à même l’actif de Landscape of Grand Pré Society /  

La Société du Paysage de Grand-Pré (note 4) 
                847             -  

EXCÉDENT (DÉFICIT) DES RECETTES  

PAR RAPPORT AUX DÉPENSES 

 15 030 $  
 

 61 455 $ 

 
 

  

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 98 065 $ 
 

159 520 $ 

Excédent (déficit) des recettes par rapport aux dépenses    15 030     (61 455) 

ACTIF NET EN FIN D’EXERCICE  113 095 $    98 065 $  
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LANDSCAPE OF GRAND PRÉ INC. /  

LE PAYSAGE DE GRAND-PRÉ INC. 

Les notes afférentes aux états financiers en font partie intégrante. 

 

 

 

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE  

AU 31 MARS 2020 

  
2020 

 
2019 

ACTIF 

Trésorerie 

 
59 261 $ 

 
      73 491 $ 

Comptes débiteurs                          5 000 - 

TVH recouvrable                      11 148         6 378  

                        75 409 79 869 

Biens et matériel (immobilisations corporelles)                      47 397          71 374  

  122 806 $  151 243 $  

 

PASSIF 

Comptes créditeurs 

 
 

7 598 $ 

 
 

       49 661 $ 

Retenues à la source exigibles                          2 113          3 094 

Indemnité de vacances   -            423  

                          9 711       53 178  

AVOIR DES MEMBRES (note 2) 

Actif net 

 

                     113 095  

 
      98 065  

  122 806 $   151 243 $  

 
Approuvé au nom du Conseil 

  

 
_______________________Administrateur/Administratrice 

  

 

_______________________Administratrice/Administrateur 
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LANDSCAPE OF GRAND PRÉ INC. /  

LE PAYSAGE DE GRAND-PRÉ INC. 

Les notes afférentes aux états financiers en font partie intégrante. 

 

 

 

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE   

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2020 
  

 

 
FLUX DE TRÉSORERIE  

DES ACTIVITÉS D’EXPLOITATION 

 
2020 

 
2019 

Excédents des recettes par rapport aux dépenses 15 030 $ 61 455 $ 

Amortissement des biens et du matériel 23 977  23 977  

 39 007 (37 478) 

Variation nette des éléments hors caisse du fond de roulement 
  

Comptes débiteurs (5 000) - 

TVH recouvrable (4 765) (4 537) 

Comptes créditeurs (43 472) 50 486  

 (14 230) 8 471  

FLUX DE TRÉSORERIE  

DES ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 

  

Achat de biens et de matériel   -    -  

AUGMENTATION NETTE DE TRÉSORERIE  

DURANT L’EXERCICE 

(14 230) 8471 

POSITION DE TRÉSORERIE EN DÉBUT D’EXERCICE 73 491  65 020  

POSITION DE TRÉSORERIE EN FIN D’EXERCICE  59 261 $   73 491 $  
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LANDSCAPE OF GRAND PRÉ INC. /  

LE PAYSAGE DE GRAND-PRÉ INC. 
NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 

2020 

 

 

LANDSCAPE OF GRAND PRÉ INCORPORATED – LE PAYSAGE DE GRAND-PRÉ INC. 

Landscape of Grand Pré Incorporated / Le Paysage de Grand-Pré inc. est une corporation privée constituée sous 

le régime de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif. 

Ses objectifs sont de simplifier une approche de gestion coordonnée des organismes responsables de la 

conservation, de la protection et de la promotion du site du patrimoine mondial de l’UNESCO de Grand-Pré (le 

« site »). La corporation assure l’orientation stratégique de la gestion et de la conservation du patrimoine 

archéologique et de la valeur universelle exceptionnelle du site. 
 

1. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES 

Les présents états financiers ont été préparés selon les normes comptables canadiennes pour les organismes 

sans but lucratif figurant à la partie III du Manuel des comptables professionnels agréés (CPA). Sont 

énoncées ci-dessous les politiques considérées comme étant plus particulièrement importantes pour la 

corporation Landscape of Grand Pré Incorporated / Le Paysage de Grand-Pré inc. 

a) Espèces et quasi-espèces 

Il s’agit de la trésorerie et des équivalents de trésorerie correspondant aux soldes bancaires. 

b) Impôt sur le revenu 

La corporation Landscape of Grand Pré Incorporated / Le Paysage de Grand-Pré inc. est exemptée du 

paiement de l’impôt sur le revenu en vertu de l’alinéa 149(1)f) de la Loi de l’impôt sur le revenu. 

c) Comptabilisation des revenus 

La corporation Landscape of Grand Pré Incorporated / Le Paysage de Grand-Pré inc. constate les 

revenus lorsqu’ils sont acquis et lorsque l’encaissement est raisonnablement assuré. 

d) Apports de services 

Des bénévoles offrent du temps à la corporation pour lui permettre d’exercer ses activités. En raison de 

la difficulté d’en déterminer la juste valeur, les apports de services ne sont pas constatés dans les états 

financiers. 

e) Biens et matériel (immobilisations corporelles) 

L’actif constitué de biens et de matériel est inscrit au coût et est amorti annuellement comme suit : 

Signalisation 5 ans (selon la méthode linéaire) 

Monuments et points de repère 4 ans (selon la méthode linéaire)  

Mobilier et matériel 8 ans (selon la méthode linéaire) 

Articles de moins de 500 $       (au cours de l’exercice où les dépenses sont engagées) 

 

f) Recours à l’estimation 

La préparation d’états financiers selon les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but 

lucratif exige que la direction fasse des estimations et formule des hypothèses qui ont une incidence sur 

les montants déclarés des actifs et des passifs, sur la communication des actifs et des passifs éventuels 

à la date des états financiers, et sur les montants déclarés des produits et des charges pour la période 

présentée. De telles estimations tiennent compte de l’amortissement des immobilisations corporelles. 

Les montants réels peuvent différer de ces estimations. 
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LANDSCAPE OF GRAND PRÉ INC. /  

LE PAYSAGE DE GRAND-PRÉ INC. 
NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 

2020 

 

 

2. AVOIR DES MEMBRES 

Comme la corporation Landscape of Grand Pré Incorporated / Le Paysage de Grand-Pré inc. est régie par la 

Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, il n’y a pas d’actionnaires, mais plutôt des membres. 

La corporation a deux catégories de membres, les votants (catégorie A) et les non-votants (catégorie B). Tels 

sont les membres : 

Catégorie A 

Première Nation de Glooscap 

Grand Pré and Area Community Association  

(association communautaire de la région de Grand-Pré) 

Grand Pre Marsh Body  

(organisme assurant la gestion des marais) 

Municipalité du comté de Kings 

Parcs Canada 

Société Nationale de l’Acadie  

Société Promotion Grand-Pré 

Catégorie B 

Province de la Nouvelle-Écosse 

La durée du mandat de chaque membre, d’une année, est renouvelée conformément aux politiques établies. 
 

3. BIENS ET MATÉRIEL  
(immobilisations corporelles) 

 2020  

  Amortissement  

 Coût accumulé Net 

Mobilier et matériel de bureau 2 071 $         1 035 $   1 036 $ 

Signalisation (écriteaux et affichage) 114 000 68 400 45 600 

Monuments et points de repère 3 050 2 289 761 

 119 121 $ 71 724 $ 47 397 $ 

  2019  

  Amortissement  

 Coût accumulé Net 

Matériel informatique 2 071 $ 621 $ 1 450 $ 

Signalisation (écriteaux et affichage) 114 000 45 600 68 400 

Mobilier et accessoires 3 050 1 526 1 524 

 119 121 $ 47 747 $ 71 374 $ 

4. CONTRIBUTION À MÊME L’ACTIF 
   

Pendant l’exercice en cours, The Landscape of Grand Pré Society / La Société du Paysage de Grand-Pré a 

fait don des biens qui restaient à son actif après la cessation des activités. Les apports ont été comptabilisés 

à la juste valeur, qui, dans certains cas, correspondait à la valeur comptable nette. L’actif ainsi apporté qui 

était sans valeur n’a pas été comptabilisé. En incluant le coût de transfert, sa valeur était : 

Encaisse : 847 $ 


